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Nice, le 28 janvier 2022

LA DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES RECRUTE DANS LES
ALPES-MARITIMES

  3 VOLONTAIRES DU SERVICE CIVIQUE
SUR LES SITES DE 

NICE, CANNES, ANTIBES

Le service  civique est  un dispositif  créé par  la  loi  du  10 mars 2010 avec pour  objectif  de
renforcer la cohésion nationale et la mixité sociale et offre l’opportunité de servir les valeurs de
la République en effectuant une mission d’intérêt général.
Agrément du Ministère des Finances et Comptes publics
(délivré en septembre 2015 avenant du 26 octobre 2021, renouvelé pour 3 ans) pour la
DGFIP.

1 M ISSION AGRÉÉE :

• mission de pré-accueil et de familiarisation de certains publics au maniement de
l'informatique et des services en ligne de la DGFiP ainsi que la promotion de l’administration 
numérique à l'intérieur et à l’extérieur des Centres des Finances publiques (Thème solidarité).

L'EXERCICE DES MISSIONS DE SERVICE CIVIQUE À LA DDFIP DES ALPES MARITIMES :

• les volontaires service civique devront être âgés de 18 à 25 ans (30 ans pour les personnes en
situation de handicap).
• Fonction : accueil, renseignements sur les PC dédiés accueil
• Contrat de 8 mois, 24h/semaine, droit à congés de 2 jours par mois.
• Versement d'une indemnité mensuelle de 473,04 euros et une prestation de subsistance de
107,58 euros en conventionnement avec l'Agence de Service et de Paiement (ASP).
• Les candidats doivent remplir les conditions générales d’accès aux emplois publics
(nationalité, droits civiques, casier judiciaire, service national, aptitude physique).

Le dépôt des candidatures est à effectuer sur le site de l’Agence du service civique à 
partir du lien ci-dessous :

https://www.service-civique.gouv.fr/trouver-ma-mission/accompagner-les-usagers-de-la-
dgfip-et-promouvoir-ladministration-numerique-30-61f3a74c0878f46af5682d02?
preview=true&backMission=true     

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 25 février 2022
Les contrats débuteront le 21 mars 2022.
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